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motion
Bien-être des avocats : prévenir plutôt que guérir

La FNUJA, réuni� �n Congrès à Bord�aux, du 28 au 31 mai 2025,
Vu la motion d� la FNUJA réuni� �n Congrès à Mars�ill� d�s 24 �t 25 juill�t 2020,
Vu la motion d� la FNUJA réuni� �n Congrès à Lyon d�s 11 �t 12 juin 2021,
Vu la motion d� la FNUJA réuni� �n Congrès à Strasbourg du 26 au 28 mai 2022,
Vu la motion d� comité d� la FNUJA du 4 mars 2023,
Vu la motion d� la FNUJA réuni� �n Congrès �n Guad�loup� du 16 au 19 mai 2023,
CONSTATE d’après plusi�urs étud�s m�né�s auprès d�s avocats qu� c�s d�rni�rs sont trois fois plus �xposés à
la dépr�ssion �t six fois plus susc�ptibl�s d� comm�ttr� un suicid� qu� d’autr�s prof�ssionn�ls ;
ESTIME qu� l’épuis�m�nt émotionn�l, la compl�xification d�s procédur�s, la vigilanc� p�rman�nt�, l�s
conditions d’�x�rcic� d� la prof�ssion �t l’insécurité économiqu� concour�nt significativ�m�nt au mal-êtr� d�s
avocats ;
CONSIDÈRE qu� l� s�rm�nt d’humanité prononcé par chaqu� avocat n� p�ut s’�x�rc�r sans prot�ction d� l�ur
propr� santé m�ntal� ;
DÉPLORE c�p�ndant qu� l� suj�t d�m�ur� insuffisamm�nt pris �n compt� par la prof�ssion ;
CONSTATE par aill�urs qu� la prév�ntion d�s risqu�s psychosociaux �st insuffisamm�nt intégré� aux garanti�s
proposé�s dans l�s contrats d� prévoyanc� coll�ctiv� d�s avocats ;
CONSIDÈRE important qu� chaqu� avocat ait pl�in�m�nt consci�nc� d�s garanti�s �t �xclusions d� garanti�s
prévu�s par l�urs régim�s d� prot�ction social�, afin d’évit�r l�s difficultés supplém�ntair�s �ng�ndré�s par la
découv�rt� d’�xclusions d� garanti�s lors d� la surv�nanc� d’un sinistr� ;
REGRETTE tout�fois qu� c� suj�t soit rar�m�nt considéré comm� un� priorité par l�s avocats �n �x�rcic�,
souv�nt par méconnaissanc� du suj�t alors qu’il fait parti� d�s paramètr�s maj�urs à pr�ndr� �n compt� dans
la conduit� d� son activité d’avocat, qu�l qu� soit son mod� d’�x�rcic� ;
RELÈVE à c� titr� qu� l�s ordr�s �t l�s syndicats ont un rôl� important à jou�r pour attir�r l’att�ntion d�s avocats
sur l�s lacun�s d� c�rtains contrats d� prot�ction social�, afin qu� l�s avocats puiss�nt pr�ndr� la m�sur�, �n
tout� connaissanc� d� caus�, d�s risqu�s santé sur l�squ�ls ils sont couv�rts ou non ;
En conséqu�nc�,

1. S’agissant de la qualité de vie et des conditions de travail au sein de la profession
APPELLE DE SES VOEUX un� politiqu� ambiti�us� national� d� prév�ntion �t d’accompagn�m�nt �n vu� d’un�
m�ill�ur� qualité d� vi� �t d�s conditions d� travail au s�in d� la prof�ssion ;
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INVITE l� Cons�il National d�s Barr�aux �t l�s Ordr�s à port�r un� politiqu� proactiv� �nmatièr� d� prév�ntion,
d’accompagn�m�nt �t d� trait�m�nt d�s risqu�s psychosociaux ;
RÉITÈRE à c� suj�t son vœu d� création d’un� véritabl� commission prot�ction social� au s�in du CNB ;
SOUHAITE la création par l�s Ordr�s d� commissions « bi�n-êtr� » ou « qualité d� vi� �t conditions d� travail »
�t la désignation d� référ�nts qualité d� vi� au travail, l�squ�ls m�mbr�s �t référ�nts auront suivi un� formation
idoin� ;
EXIGE qu� l�s commissions « bi�n-êtr� » ou « qualité d� vi� �t conditions d� travail » �t/ou référ�nts qualité d�
vi� au travail réalis�nt l�s missions suivant�s :
– la mis� �n plac� d� part�nariat �ntr� l�s Ordr�s �t d�s prof�ssionn�ls d� santé à l’�ff�t d� p�rm�ttr�

aux avocats d� bénéfici�r d’un accès simplifié �t rapid� à d�s r�nd�z-vous ainsi qu� d’organis�r d�s
group�s d� parol�s animés par un prof�ssionn�l qualifié ;

– la création dans chaqu� Ordr� d�s avocats d’un li�u d� « r�fug� » pour l�s avocats �n détr�ss�, l�ur
garantissant accu�il, confid�ntialité, assistanc� t�chniqu� �t ori�ntation ;

PRÉCONISE égal�m�nt :
– la création d’un rés�au national d� souti�n psychologiqu�, alim�nté par l�s ordr�s �t c�ntralisé par l�

Cons�il National d�s Barr�aux, facilitant la mis� �n r�lation d� prof�ssionn�ls s�nsibilisés aux
problématiqu�s d� la prof�ssion ;

– un� réfl�xion sur l�s dispositifs d� suppléanc� t�mporair� ;
– la généralisation d� formations à la santé m�ntal� dès la formation initial� �t tout au long d� la vi�

prof�ssionn�ll� ;
2. S’agissant des régimes de prévoyance collective de la profession

SOUHAITE l� déploi�m�nt d’un plan national d� formation �n la matièr� pour l�s avocats �n �x�rcic� ;
SOUHAITE égal�m�nt un élargiss�m�nt significatif d� la prév�ntion �t du trait�m�nt d�s risqu�s psychosociaux
ainsi qu� d� la pris� �n charg� d�s frais affér�nts par l�s contrats d� prévoyanc� coll�ctiv� ;
RÉITÈRE dans c� cadr� sa volonté d’élargiss�m�nt d� la pris� �n charg� du t�mps parti�l thérap�utiqu� à
d’autr�s pathologi�s, notamm�nt l’épuis�m�nt prof�ssionn�l ;
APPELLE DE SES VŒUX un� réfl�xion commun� �ntr� tout�s l�s parti�s pr�nant�s afin d� m�ttr� rapid�m�nt
�n œuvr� d�s m�sur�s concrèt�s d� prév�ntion �t d’accompagn�m�nt, �n vu� d’un� m�ill�ur� qualité d� vi�
�t d�s conditions d� travail au s�in d� la prof�ssion.


